
 

 

Proposition de modification statutaire déposée avant le vendredi 2 août 2024 et 
soutenue par : 

- Les tendances : UA, EE et Emancipation  
- Les syndicats nationaux : FSU-SNUipp, FSU-TEIOS, SNAC, SNASUB, SNCS, SNE, 

SNEP, SNES, SNESUP, SNETAP, SNICS, SNPES-PJJ, SNUPDEN, SNUTER. 

 

Ajout d’un article 18bis 

Article 18bis 

La FSU est dotée d’une cellule interne de veille et de prévention des Violences Sexistes 
et Sexuelles. 

 

Motivation : il s’agit d’inscrire dans les statuts de la fédération l’existence de la cellule 
FSU, cellule interne de veille et de prévention des VSS. 

 

 

Aucune autre proposition n’a été déposée par un SN ni par une tendance, ni par une SD. 
 


